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attendu que cette entente vise à renforcer et diver-
sifier la coopération en matière de jeunesse entre les 
parties par la mise en place d’une structure de coopéra-
tion commune qui permettra spécifiquement d’enrichir 
les échanges d’expertise en matière de gouvernance, 
de pratiques exemplaires, de politiques publiques et de 
collaboration multisectorielle, de renforcer les capacités 
d’intervention des parties auprès de leur jeunesse respec-
tive, notamment par l’enrichissement des connaissances, 
la formation des intervenants et la sensibilisation des 
jeunes, d’explorer de nouvelles façons de soutenir des par-
tenaires et organismes qui, de part et d’autre, contribuent 
au succès de la coopération belge francophone-québé-
coise en matière de jeunesse et de renforcer le leadership 
qu’exercent les parties à l’international sur le plan de la 
jeunesse;

attendu que cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;

attendu que, en vertu de l’article 21 de cette loi, 
lorsqu’une personne autre que la ministre peut, d’après la 
loi, conclure des ententes internationales, la signature de 
cette personne continue d’être requise pour donner effet 
aux ententes, à moins que le gouvernement n’en ordonne 
autrement;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et du premier ministre :

que soit entérinée l’Entente portant sur les échanges 
d’expertise en matière de gouvernance, de pratiques exem-
plaires, de politiques publiques et d’innovation sectorielle 
pour la jeunesse entre le gouvernement du Québec et la 
Communauté française de Belgique, signée par le premier 
ministre à Montréal, le 15 mars 2018, dont copie est jointe 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

qu’aucune autre signature ne soit requise pour 
donner effet à cette entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

71366

Gouvernement du Québec

Décret 1015-2019, 2 octobre 2019
ConCernant le renouvellement du mandat d’un 
membre du Tribunal administratif du travail

attendu que le premier alinéa de l’article 58 de la 
Loi instituant le Tribunal administratif du travail (chapitre 
T-15.1) prévoit notamment que le mandat d’un membre 
du Tribunal est renouvelé pour cinq ans à moins que le 
membre ne demande qu’il en soit autrement et qu’il noti-
fie sa décision au ministre au plus tard trois mois avant 
l’expiration de son mandat;

attendu que l’article 59 de cette loi prévoit notam-
ment que le renouvellement du mandat d’un membre est 
examiné suivant la procédure établie par règlement du 
gouvernement;

attendu que l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

attendu que le premier alinéa de l’article 258 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat des commis-
saires de la Commission des lésions professionnelles est, 
pour la durée non écoulée de celui-ci, poursuivi à titre de 
membre du Tribunal administratif du travail;

attendu que conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées membres du 
Tribunal administratif du travail et sur celle de renouvel-
lement du mandat de ces membres (chapitre T-15.1, r. 1), 
la secrétaire générale associée responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un 
comité pour examiner le renouvellement du mandat de 
monsieur Simon Lemire comme membre du Tribunal 
administratif du travail;

attendu que conformément à l’article 28 de ce règle-
ment, le comité a transmis sa recommandation à la secré-
taire générale associée responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif et au ministre du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

attendu qu’il y a lieu de renouveler le mandat de 
monsieur Simon Lemire comme membre du Tribunal 
administratif du travail;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :
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que monsieur Simon Lemire soit nommé de nouveau 
membre du Tribunal administratif du travail pour un 
mandat de cinq ans à compter du 8 janvier 2020;

que monsieur Simon Lemire continue de bénéficier des 
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des membres 
du Tribunal administratif du travail (chapitre T-15.1, r. 2).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

71367
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